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Objet :  Importantes questions du jour et résumé pour les médias – 1er avril 2020 

Madame la ministre, 

Voici le résumé des questions du jour. 

MÉDIAS - SPAC 

Divers articles portant sur l’annonce d’hier au sujet de la pénurie d’EPI (notamment au Québec) et de 
l’éventualité de fournitures défectueuses en provenance de la Chine : 

EX. : China clamps down on coronavirus test kit exports after accuracy questioned  
Trudeau promises surge of made-in-Canada masks, ventilators and testing kits  
Quebec warns of possible equipment shortage as COVID-19 cases soar above 4,000  

• L’ensemble du gouvernement s’occupe d’abord et avant tout de résorber l’épidémie de Covid-19 et 
de collaborer avec ses partenaires de tous les paliers de gouvernement et du secteur privé pour 
circonscrire les articles prioritaires et obtenir les fournitures nécessaires en temps réel. 

• Nous travaillons avec les entreprises canadiennes pour augmenter rapidement et réoutiller la 
capacité de production en garantissant un approvisionnement intérieur fiable pour répondre à 
nos besoins à court et à long terme.  

• Nous élargissons également le recours à des modes d’approvisionnement connus et 
novateurs et à des méthodes souples pour accélérer la gestion de la pandémie au Canada.  

• Nous sommes prêts à prendre d’autres mesures et à adapter nos méthodes compte tenu de l’évolution 
de la situation.  

Si la question est soulevée :  
• Nous savons que ces produits sont très recherchés dans le monde entier et nous faisons appel à nos 

sources d’approvisionnement habituelles tout en invitant proactivement le secteur privé à apporter sa 
contribution pour répondre aux besoins du Canada.  

• Nous investissons 2 milliards de dollars pour acheter des respirateurs et de l’équipement de 
protection individuelle et pour faciliter l’administration de tests diagnostiques. 

• Notre but est d’être plus que préparés et nous commandons des fournitures en prévision des 
besoins à venir pour garantir qu’elles seront mises à la disposition des provinces, des 
territoires, des travailleurs de première ligne et des Canadiens. 

Si la question est soulevée (fournitures défectueuses) : 
• Nous travaillons avec des fournisseurs et des distributeurs connus et nous nous appuyons 

sur de solides procédures pour veiller à ce que les fournitures que nous recevons respectent 
toutes les normes en vigueur.  

Si la question est soulevée (Québec) : 
• Nous avons commandé une grande quantité d’EPI et nous faisons le maximum pour garantir que 

nous pourrons distribuer cet équipement au Québec, et dans toutes les provinces et tous les 
territoires qui en ont besoin, aussi rapidement que possible.  

• C’est un effort qui est déployé à l’échelle du Canada, et les premiers ministres font un travail 
extraordinaire. Nous employons tous les moyens possibles et imaginables à tous les paliers de 



gouvernement pour obtenir les fournitures essentielles dont le Canada a besoin. Notre but est d’être 
plus que préparés et nous commandons des fournitures en prévision des besoins à venir.  

 

ENJEUX POUR LE CPM 

- Finances : M. Morneau voulait une réforme fiscale pour faire pression sur 6 grandes banques. 
- Finances : Les mesures d’aide destinées à certains secteurs d’activité sont encore en cours d’élaboration. 
- Finances/GHL : Le Parlement pourrait devoir être rappelé pour approuver la subvention salariale. 

- Journée internationale : Les pays en développement ne sont pas prêts et disposent de peu de ressources. 
- SC : Les provinces se préparent au pire en construisant des hôpitaux de fortune.  
- SC : La santé mentale est un élément oublié de notre stratégie. 
- SC : Dans le meilleur des cas, tout restera fermé jusqu’en juillet.  
- Petites entreprises : La subvention salariale fédérale pourrait ne pas suffire. 
- CVPM : La nouvelle ALÉNA n’entrera pas en vigueur comme prévu.  

BUREAU DE RECHERCHES LIBÉRAL 

Principaux messages : 

Achat d’EPI 
Responsable : SPAC 

• Le gouvernement investit 2 milliards de dollars pour acheter de l’équipement de protection individuelle, 
par exemple des réserves supplémentaires de masques et d’écrans faciaux, de blouses, de 
respirateurs, de trousses et d’écouvillons de dépistage, et de désinfectants pour les mains.  

• Depuis le début de la pandémie, beaucoup d’entreprises ont pris les devants et nous ont demandé ce 
qu’elles pouvaient faire pour aider.  

• Nous avons annoncé une nouvelle stratégie qui facilitera les choses pour les entreprises désireuses 
d’apporter leur aide à ce moment crucial.  

• Nous avons lancé le Plan canadien de mobilisation du secteur industriel pour lutter contre 
la Covid-19 dans le but de garantir que nous pourrons rapidement produire, ici au Canada, 
ce dont nous avons besoin pour enrayer la propagation du virus. 

• Depuis son lancement, nous avons communiqué avec plus de 2 900 entreprises canadiennes 
ayant mis leur expertise et leur capacité au service du pays pour produire l’équipement de 
protection individuelle et les fournitures médicales essentielles dont nous avons besoin.  

• Nous avons signé des contrats d’approvisionnement avec trois entreprises canadiennes qui nous 
fourniront des fournitures médicales comme des respirateurs, des masques chirurgicaux et des 
trousses de dépistage. Nous avons également signé des lettres d’intention avec cinq autres 
entreprises, à savoir Precision Biomonitoring, Fluid Energy Group, Irving Oil, Calko Group et 
Stanfield's. 

• Cette initiative aidera les entreprises qui fabriquent déjà des masques, des respirateurs, 
des désinfectants pour les mains, etc. à augmenter massivement leur production. 

• Cela permettra également d’aider ceux qui veulent réoutiller leurs installations pour contribuer 
à la lutte.  

• Le gouvernement a commandé des millions de fournitures pour atténuer la pression exercée sur les 
installations hospitalières.  

• Nous mobilisons tout le Canada pour protéger nos soignants afin qu’ils puissent continuer à 
protéger tous les Canadiens. Tout le monde met la main à la pâte. 

Partager ce lien, qui permet aux entreprises canadiennes de présenter leur plan d’aide au Canada pour 
répondre aux besoins en fournitures médicales. 

Impact sur l’économie et les mesures d’aide  

Plan fédéral d’intervention d’urgence 
Responsable : Finances 

• Le gouvernement continuera de soutenir sans relâche les Canadiens, le système de santé 
et l’économie. 



• La Loi sur les mesures d’urgence visant la COVID-19 permet au gouvernement d’apporter 
aux Canadiens l’aide dont ils ont besoin.   

• À titre de première mesure, nous apportons une aide immédiate aux Canadiens et aux entreprises qui 
en ont le plus besoin, notamment aux personnes sans revenu d’emploi à cause de la COVID-19, parce 
qu’elles sont malades, qu’elles prennent soin d’un proche, qu’elles soient au chômage ou qu’elles aient 
été renvoyées chez elles.   

• Nous veillerons également à nous doter des moyens et de la souplesse nécessaires pour 
réagir à toutes les nouvelles situations d’urgence.  

Ces mesures font suite à une situation d’urgence nationale, et nous remercions les parlementaires de 
leur collaboration et d’avoir permis que les gens obtiennent l’aide dont ils ont besoin immédiatement. 

Prestation canadienne d’urgence 
Responsabilité : Emploi 

• Notre priorité numéro un est de protéger la santé et la sécurité des Canadiens, les emplois et 
l’économie.  

• Nous sommes conscients de l’urgence de la situation, et c’est pourquoi le gouvernement a 
pris des mesures pour aider les travailleurs et leur famille grâce à la Prestation canadienne 
d’urgence.  

• Près de 6 millions de Canadiens sont des travailleurs autonomes ou n’ont pas accumulé 
suffisamment d’heures de travail pour avoir droit aux prestations d’assurance-emploi. 

• Cette prestation permettra aux travailleurs, y compris les travailleurs autonomes, qui ne 
peuvent pas travailler à cause de la COVID-19 de compter sur une aide financière même s’ils 
ne sont pas admissibles à l’AE.  

• Personne ne devrait avoir à s’inquiéter du paiement de ses factures en ce moment. 
• Nous continuons de dresser des plans compte tenu de tous les scénarios possibles et d’aider tous les 

Canadiens touchés par la pandémie de COVID-19. 

Soutien aux entreprises 
Responsables : Finances/Petites entreprises  

• Le gouvernement prend des mesures immédiates et décisives pour aider les Canadiens et 
les entreprises à traverser cette crise.  

• La prochaine étape du Plan d’intervention économique du Canada pour répondre à la 
COVID-19 permettra au gouvernement d’aider les entreprises canadiennes à protéger les 
emplois et à payer leurs factures comme suit :  

o Subvention salariale à hauteur de 75 % pour les employeurs admissibles, pendant un maximum 
de trois mois.  

o Report des paiements de TPS/TVH et de droits de douane jusqu’à la fin du mois de juin.  
o Création du Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes pour offrir des prêts 

sans intérêts aux petites entreprises et aux organismes sans but lucratif.  
o Offrir aux PME des prêts sans intérêts pour les aider à absorber leurs frais d’exploitation. 

• Ces nouvelles mesures apporteront une aide immédiate aux entreprises canadiennes pour 
atténuer l’impact de la COVID-19. 

• En tout, elles représentent 65 milliards de dollars supplémentaires d’aide directe et 
30 milliards de dollars de reports supplémentaires de taxes.  

• Cela s’ajoute aux mesures que nous avons prises jusqu’ici pour élargir le travail partagé, lancer 
le Programme de crédit aux entreprises et stabiliser nos marchés financiers. 

• Le gouvernement continuera de prendre toutes les mesures nécessaires pour aider les 
travailleurs, les entreprises et l’économie durant la pandémie de COVID-19. 

Si on pose la question — secteurs touchés 
• Le gouvernement est conscient du fait que certains secteurs sont touchés de façon disproportionnée 

par la pandémie de COVID-19. 
• Nous continuerons de surveiller attentivement l’évolution de la situation et nous prendrons d’autres 

mesures.  
• Le gouvernement travaille sans relâche à s’assurer que les Canadiens et les petites entreprises 

obtiennent l’aide dont ils ont besoin pour traverser cette crise.  



Report des versements de la TPS/TVH et des droits de douane 
Responsable : Finances 

• Nous savons que les petites entreprises affrontent des difficultés considérables en raison d’une baisse 
brutale des ventes.  

• C’est pourquoi nous offrons une aide immédiate en autorisant le report des paiements 
de TPS/TVH et des droits de douane au cours des trois prochains mois.  

• Cette mesure permettra à plus de 3,2 millions d’entreprises et de travailleurs autonomes de 
garder des liquidités pour leur exploitation.  

• Le report de ces paiements représente des prêts sans intérêts d’environ 30 milliards de dollars 
dans cette situation sans précédent. 

Si on pose la question — détails 
• Les paiements de taxe sur les produits et services/taxe de vente harmonisée (TPS/TVH) et de 

droits de douane dus en mars, avril et mai peuvent être reportés à la fin du mois de juin 2020.  
• Cela permettra aux entreprises canadiennes de garder des liquidités pour continuer leur exploitation.  

 
Subvention salariale 
Responsables : Finances/Petites entreprises 

• Les Canadiens doivent savoir que leurs emplois seront protégés durant cette crise sans précédent.  
• Pour aider les employeurs à faire face à la pandémie de COVID-19 et à garder leurs employés, le 

gouvernement prend des mesures importantes pour subventionner les salaires.  

• Le gouvernement fournira une subvention salariale à hauteur de 75 % aux employeurs admissibles pour 
une durée maximale de 3 mois.  

• Cela aidera les entreprises à garder leurs employés et à les réintégrer.  
• D’autres détails seront fournis au sujet des critères d’admissibilité avant la fin du mois.  

Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes 
Responsables : Petites entreprises 

• Le nouveau Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes permettra de verser 
25 milliards de dollars aux établissements financiers admissibles pour que ceux-ci puissent 
offrir des prêts sans intérêts aux petites entreprises et aux organismes sans but lucratif.  

• Ces prêts — qui sont garantis et financés par le gouvernement du Canada — permettront 
aux petites entreprises d’avoir accès au capital dont elles ont besoin pour payer leur loyer 
et couvrir d’autres dépenses importantes au cours des prochains mois.  

• À raison d’un maximum de 40 000 dollars par entreprise admissible, le Programme aidera les 
employeurs canadiens — y compris les organismes sans but lucratif — à hauteur de 
50 000 dollars à 1 million de dollars de rémunération totale en 2019. 

• Les prêts pourront être remboursés sur une période de 2 ans, sans intérêts, avec trois années 
d’option avec intérêts. 

• Le remboursement du solde du prêt au plus tard le 31 décembre 2022 donnera lieu à une 
dispense de 25 % (soit un maximum de 10 000 dollars).  

Les programmes de prêts garantis et de prêts conjoints 
Responsable : Petites entreprises 

• Le gouvernement est conscient du fait que les petites et moyennes entreprises sont 
particulièrement exposées aux répercussions de la pandémie de COVID-19. 

• Pour les aider, nous lançons deux nouveaux programmes qui leur garantiront des 
liquidités durant cette période difficile. 

o EDC garantira les nouveaux prêts à terme d’exploitation et sur capacité 
d’autofinancement que les établissements financiers accorderont aux PEM, à hauteur 
de 6,25 millions de dollars. 

o La BDC, de concert avec les établissements financiers, fournira des liquidités 
supplémentaires aux entreprises grâce à un nouveau programme de prêts conjoints, à 
hauteur de 6,25 millions de dollars. 

• Ces nouveaux programmes font partie des mesures adoptées pour aider les entreprises à 
garder leurs employés, à payer leurs factures et à atténuer les effets de la pandémie de 
COVID-19. 



Fraudes à la prestation canadienne d’urgence 
Responsable : Emploi 

• Aucun Canadien ne devrait avoir à choisir entre la protection de sa santé et sa capacité à 
mettre du pain sur la table, à payer ses médicaments ou à prendre soin d’un membre de la 
famille. 

• C’est pourquoi le gouvernement a pris la décision d’aider les travailleurs et leurs familles 
grâce à la Prestation canadienne d’urgence.  

• Nous sommes conscients du fait que certains individus profitent des plus vulnérables en ces temps 
difficiles.  

• Sachez que le gouvernement du Canada ne communique pas avec les Canadiens sans y 
être invité et qu’il ne facilite pas les dépôts directs par messages textes.  

• En cas de doute, composez le 1-800-0-Canada et faites confirmer la communication que vous avez 
reçue.  

Le PAPHA de la SCHLC 
Responsable : Finances 

• L’incertitude associée à la propagation de la COVID-19 a entraîné une volatilité des marchés, 
et nous sommes conscients du fait que les Canadiens sont inquiets des répercussions 
économiques éventuelles de la pandémie. 

• Le secteur bancaire du Canada est cependant l’un des plus solides et des plus résilients au monde. 
• Le ministre des Finances, le gouverneur de la Banque du Canada et le surintendant des 

institutions financières se sont entendus pour prendre des mesures sans précédent et soutenir 
l’économie canadienne.  

• Parmi ces mesures, il y a le nouveau Programme d’achat de prêts hypothécaires assurés, dans le 
cadre duquel la SCHL achètera environ 150 milliards de dollars de blocs de créances hypothécaires 
assurés.  

• Cela garantira un financement à long terme stable aux banques et aux prêteurs hypothécaires, 
permettra aux Canadiens d’emprunter plus facilement et ajoutera des liquidités sur le marché 
hypothécaire canadien. 

Voyages, frontières du Canada, commerce et collectivité internationale 

Migrants irréguliers – Retours directs 
Responsable : Sécurité publique 

• Le Canada est un pays d’asile pour ceux qui fuirent la guerre et les persécutions, mais, durant 
cette pandémie, nous devons réduire l’afflux de voyageurs étrangers pour mieux protéger les 
Canadiens.  

• Notre entente avec les États-Unis étend nos restrictions de voyage aux voies d’entrées 
irrégulières pour décourager les déplacements entre pays. Elle respecte nos engagements 
internationaux à l’égard des demandeurs d’asile.  

• Nous sommes en train de mettre la dernière main à notre entente avec les États-Unis, mais nous 
avons obtenu l’assurance que les migrants ne seront pas renvoyés dans leur pays d’origine et qu’ils 
pourront revenir par la suite, en attendant que leur demande soit traitée ici.  

• C’est une mesure de plus que le gouvernement a prise pour contenir la propagation de la COVID-19 
en attendant que la pandémie se résorbe.  

Rapatriement  
Responsable : AMC 

• À tous les Canadiens se trouvant à l’étranger : nous travaillons sans relâche à résoudre cette 
situation complexe sans précédent.   

• Jusqu’ici, nous avons facilité 24 vols en provenance de 17 pays pour ramener des Canadiens au 
pays. Nous continuerons de faire tout en notre pouvoir cette semaine pour en ramener d’autres. 

• Nous donnons la priorité aux régions où se trouvent actuellement beaucoup de Canadiens et où il 
manque de services aériens locaux ou que des mesures locales restreignent les voyages. 

• Nous continuons d’appuyer les efforts des compagnies aériennes canadiennes. La semaine 
dernière, WestJet, Air Transat et Sunwing ont ramené des dizaines de milliers de Canadiens 
depuis de nombreux pays du monde, et d’autres vols sont attendus.  



• Nous continuons de travailler nuit et jour pour ramener les Canadiens chez eux, et le 
ministre Champagne reste en contact étroit avec ses homologues. 

Licenciements dans le secteur aérien 
Responsable : Transports 

• Le gouvernement continue de mettre à jour les mesures qu’il prend en fonction de l’évolution rapide de 
la pandémie de COVID-19. 

• Nous rappelons aux Canadiens qu’ils doivent éviter tout déplacement non essentiel à l’extérieur du 
Canada jusqu’à nouvel ordre.  

• Notre solide situation financière nous donne les moyens nécessaires pour affronter les difficultés à 
venir.  

• Nous sommes en contact avec des compagnies aériennes et nous comprenons les répercussions de la 
pandémie de COVID-19 sur ce secteur. Nous sommes aux côtés des travailleurs qui font face à 
l’incertitude et aux licenciements en cette période sans précédent.   

• Tous les Canadiens doivent savoir que le gouvernement est là pour eux et n’hésitera pas à prendre 
d’autres mesures. 

Secteur manufacturier et secteur des services, accroissement de la capacité d’intervention, et 
préparation aux situations d’urgence 

Les militaires se préparent à aider les autorités à faire face à la propagation de la maladie 
Responsable : MDN 

• La santé et la sécurité des Canadiens et des membres, hommes et femmes, des Forces armées 
canadiennes sont la priorité numéro un du gouvernement.  

• C’est pourquoi le ministre de la Défense nationale a annoncé qu’il ordonnait au chef d’état-major de la 
Défense de dresser un plan d’urgence pour aider les collectivités vulnérables de tout le pays et pour 
aider les provinces et les territoires à ralentir la propagation de la COVID-19. 

• Ce plan mobilisera environ 24 000 militaires de l’armée régulière, de la réserve et des rangers pour 
faire face à cette crise.  

• Les Canadiens peuvent être sûrs que nos militaires, hommes et femmes, sont prêts à les 
aider quand ils en auront besoin et là où ils en auront besoin.  

Fermetures à Service Canada 
Responsable : Familles 

• Le gouvernement s’est engagé à garantir que les Canadiens ont accès aux prestations de 
Service Canada sur lesquelles ils comptent.  

• Après examen de nos activités, nous fermons les bureaux de services « en personne » pour 
pouvoir redéployer nos services en ligne et par téléphone, qui resteront ouverts, afin de 
mieux servir les Canadiens. 

• Notre priorité numéro un est de veiller à ce que les Canadiens obtiennent les services dont ils ont 
besoin tout en protégeant leur santé et leur sécurité. Cette mesure permettra de garantir que plus de 
Canadiens obtiendront les services dont ils ont besoin.  

Mesures liées à la Loi sur la mise en quarantaine 
Responsable : Santé 

• Le nombre de cas de COVID-19 augmente tous les jours, aussi bien au Canada qu’à l’échelle globale. 
• Au début du mois, nous avons demandé aux voyageurs arrivant au Canada de s’isoler 

durant 14 jours pour éviter de propager la COVID-19 au Canada. 
• À partir d’aujourd’hui, nous consolidons nos mesures à la frontière. Les voyageurs rentrant au 

Canada seront assujettis à un isolement obligatoire de 14 jours en vertu de la Loi sur la mise en 
quarantaine.   

• Par ce moyen, nous protégeons la santé et la sécurité des voyageurs de retour au Canada et 
de leur entourage.  

Pénuries de médicaments 
Responsable : Santé 

• La santé et la sécurité des Canadiens sont notre priorité numéro un.  



• Nous sommes conscients de l’impact considérable des pénuries de médicaments sur les patients et 
leurs familles.  

• Santé Canada joue un rôle actif dans le repérage des pénuries de médicaments et l’atténuation 
de leurs effets sur les Canadiens, en collaborant étroitement avec les administrations 
provinciales, les fabricants et d’autres intermédiaires de la chaîne d’approvisionnement en 
médicaments.   

• Nous avons demandé aux entreprises du secteur de signaler proactivement tout ce qui 
pourrait indiquer le début d’une pénurie en raison de la situation actuelle. 

Exportations de fournitures médicales en Chine 
Responsable : AMC 

• Comme l’a déclaré la docteure Tam, l’un des principaux moyens de lutter contre le virus à 
l’échelle mondiale est de le contenir dès le départ.  

• La coopération internationale contre la pandémie est cruciale si l’on veut protéger la santé 
et la sécurité des gens dans le monde entier.  

• Cela suppose de protéger les Canadiens ici dans le cadre de mesures visant à ralentir la 
propagation du virus.  

• Au début de février, lorsque la propagation de la COVID-19 se limitait principalement à la Chine, 
le Canada a fait envoyer du matériel à la Croix-Rouge chinoise par l’intermédiaire de la 
Croix-Rouge canadienne, à la demande de l’OMS.  

• Le Canada continuera de s’assurer que nous avons tout le matériel dont nous avons besoin pour 
lutter contre le virus.  

Employés de l’ASFC 
Responsable : Sécurité publique 

• Nous savons qu’un employé de l’aéroport Pearson a reçu un diagnostic positif à la COVID-19. 
• L’employé est en isolement chez lui et il applique les instructions que lui donnent les 

agents locaux de la Santé. Nous lui souhaitons un prompt rétablissement.  
• Nous sommes conscients du travail difficile qu’accomplissent les travailleurs de première ligne, 

qui travaillent sans relâche pour protéger les Canada et faciliter le commerce et les voyages tout 
en étant attentifs à détecter les risques et les menaces.  

• Le gouvernement continuera de s’assurer que tous les agents sont protégés en leur 

fournissant l’équipement nécessaire pour atténuer le risque de contracter la COVID-19. 

Pour d’autres messages, prendre connaissance de la déclaration de John Ossowski, président de 

l’Agence des services frontaliers du Canada. 

Normes applicables pour protéger les travailleurs de la Santé 
Responsable : Travail 

• Le gouvernement estime que tous les Canadiens ont le droit de travailler dans un lieu sûr et sain.  
• Les employeurs ont la responsabilité et l’obligation de garantir la santé et la sécurité de leurs 

employés sur le lieu de travail. Ils sont tenus de mettre en œuvre des mesures préventives 
pour veiller à ce que leurs employés ne soient pas exposés à des conditions susceptibles de 
nuire à leur santé ou de compromettre leur sécurité.  

• Nous avons discuté avec nos homologues provinciaux et territoires de la possibilité de partager 
de l’information pour améliorer la protection des travailleurs de divers secteurs d’activité durant 
cette crise.  

• Pour veiller à ce que les employeurs aient accès à de l’information sur les mesures préventives qu’ils 
doivent prendre et sur les pratiques optimales de leur secteur d’activité, le Centre canadien d’hygiène 
et de sécurité au travail communiquera d’autres sources d’information. 

• Nous invitons instamment tous les employeurs à prendre, durant cette crise, des mesures 
dépassant les normes classiques en matière de santé et de sécurité, afin de s’assurer que les 
travailleurs sont protégés compte tenu du caractère extraordinaire de la situation et nous les 
invitons également à répondre favorablement à leurs demandes raisonnables.  



• Nous continuerons de surveiller la situation et nous envisagerons toutes les mesures 
susceptibles d’aider mieux encore les travailleurs et les entreprises.  

Services de l’ARC 
Responsable : ARC 

• C’est une période difficile pour les Canadiens, et le gouvernement fera tout pour les aider.  
• Les employés de l’ARC ont beaucoup d’expérience. Ce sont des professionnels 

compétents qui offrent des services de qualité aux Canadiens tout au long de l’année. 
• L’ARC fait le maximum pour veiller à ce que les Canadiens obtiennent les services dont ils ont 

besoin tout en protégeant ses employés et en faisant sa part pour limiter la propagation de la 
COVID-19. 

• L’ARC a vocation à faire passer LES GENS D’ABORD et à offrir des services de 
qualité supérieure aux Canadiens.  

Fonds de soutien aux communautés autochtones 
Responsable : SAC 

• Nous sommes conscients du fait que les Premières Nations, les Inuits et les Métis sont 
parmi les communautés les plus vulnérables et qu’ils affrontent des difficultés 
particulières dans la lutte contre la COVID-19. 

• C’est pourquoi nous apportons une aide immédiate sous la forme du Fonds de soutien aux 
communautés autochtones (fondé sur les distinctions) afin que les communautés 
autochtones, inuites et métisses puissent répondre à leurs propres besoins en matière de 
préparation et de réaction à la propagation de la COVID-19. 

• Les communautés autochtones sont résilientes et pleines de solutions et d’idées novatrices. Les 
fonds qui leur seront attribués seront acheminés directement aux communautés et aux groupes de 
l’ensemble du pays, pour qu’ils puissent facilement adapter leurs mesures aux besoins locaux.  

• Ces fonds serviront notamment, mais pas exclusivement, aux fins suivantes :  
o Aide aux aînés.  
o Insécurité alimentaire.  
o Éducation et autres soutiens pour les enfants.  
o Aide en santé mentale et services d’intervention d’urgence. 

• Ce n’est qu’un début. Nous savons qu’il faudra prendre d’autres mesures de soutien et nous 
serons là pour nous assurer que les communautés autochtones ne sont pas abandonnées. 

Agriculture  
Responsable : Agriculture 

• Les agriculteurs et les entreprises agroalimentaires jouent un rôle essentiel dans notre plan 
national pour gérer la pandémie de COVID-19. 

• Nous sommes conscients du fait que les entreprises de la chaîne d’approvisionnement alimentaire ont 
besoin d’une main-d’œuvre sûre. Le décret provisoire exemptant les travailleurs étrangers temporaires 
des restrictions de voyage est maintenant en vigueur, et nous collaborons étroitement avec le secteur 
pour élaborer des protocoles sanitaires visant à garantir l’isolement des travailleurs pendant 14 jours à 
leur arrivée au pays.   

• Nous aidons également les agriculteurs en attribuant à Financement agricole Canada une capacité de 
prêt supplémentaire à hauteur de 5 milliards de dollars, ainsi qu’un sursis de 6 mois à la mise en défaut 
du Programme de paiements anticipés pour les prêts consentis dans plusieurs secteurs, dont ceux des 
céréales et oléagineux, des légumineuses, des bovins et des fleurs. Ces mesures n’ajoutent pas au 
fardeau de la dette des agriculteurs. Elles les aideront à régler leurs problèmes de liquidités et leur 
donneront le répit financier dont ils ont besoin pour acheter les intrants nécessaires à la prochaine 
saison de semailles.    

• Nous continuerons de surveiller de près l’évolution de la situation et nous sommes prêts à aider les 
agriculteurs et les entreprises de transformation alimentaire, qui fournissent un service essentiel aux 
Canadiens. 

Aide aux Canadiens vulnérables 
Responsable : Familles 

• Nous sommes déterminés à aider tous les Canadiens à traverser cette période difficile, et nous 
veillons à ce que personne ne soit laissé sans aide.   



• Les effets des crises touchent plus durement les plus vulnérables dans nos collectivités.  
• C’est pourquoi nous aidons ceux qui en ont le plus besoin en aidant les Canadiens 

vulnérables à affronter les conséquences sanitaires, sociales et économiques de cette crise. 

• Nous prenons les mesures suivantes pour aider certains des Canadiens les plus vulnérables :  
o Investissement dans Jeunesse-J’écoute pour engager d’autres conseillers et 

volontaires formés, afin que les jeunes obtiennent l’aide dont ils ont besoin durant 
cette crise.  

o Soutien supplémentaire aux Canadiens en situation d’itinérance et aux femmes et 
enfants qui fuient une situation de violence.  

o Soutien aux aînés par le biais du Programme Nouveaux horizons de Centraide, afin 
d’apporter de l’aide, de la livraison de médicaments à la livraison de produits d’épicerie.   

• Nous avons promis d’aider tout le monde à traverser cette période difficile. Qui que vous 
soyez, quels que soient vos besoins, nous sommes là pour vous. 

Tourisme canadien 
Responsable : Tourisme 

• La santé et la sécurité des Canadiens est notre priorité numéro un en tout temps.   
• Nous savons que le secteur du tourisme est gravement touché par la pandémie de COVID-19 et 

nous travaillons sans relâche à atténuer son impact sur l’économie canadienne.  
• À titre de première mesure, nous apportons une aide immédiate aux Canadiens et aux entreprises qui 

en ont le plus besoin, notamment à ceux et celles qui sont sans revenu d’emploi à cause de la 
COVID-19 parce qu’ils sont malades, qu’ils prennent soin d’un proche, qu’ils sont au chômage ou 
qu’on les a renvoyés chez eux. 

• Le secteur du tourisme est solide et résilient, et nous serons toujours là pour le soutenir. 
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